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FORMEZ VOS SALARIÉS,
la solution pour rester compétitif 

et préparer l’avenir

Un dispositif d’actions de formation et 
d’accompagnement pour sécuriser les emplois 
et développer les compétences de vos salariés.
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Actions de Développement de l’Emploi 
et des Compétences  

L’évolution des technologies, l’émergence 
de nouveaux canaux de communication créent 
des perspectives prometteuses nécessitant un 
accompagnement des PME de votre secteur. C’est 
dans cet objectif qu’un accord cadre national ADEC 
a été signé le 28 juillet 2009.

Deux objectifs prioritaires :
•  Améliorer l’attractivité de la fi lière & accompagner 

les créations d’emplois ;
•  Développer les compétences des salariés & favoriser 

la création de parcours professionnels.

Cet accord cadre est décliné en Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

Qu’est-ce qu’un projet ADEC ?

Un projet ADEC a pour but d’anticiper les mutations 
économiques, sociales et démographiques en réalisant 
des actions concertées dans les territoires pour 
permettre aux actifs occupés de faire face aux 
changements à venir.
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UN PROJET ADEC

MINISTÈRE DU TRAVAIL, 
DE L’EMPLOI

ET DE LA SANTÉ

Toutes les informations utiles se trouvent sur :

www.agefos-pme.com



Des formations essentielles pour 
•  Professionnaliser le métier de téléconseiller ,
•  Renforcer le niveau de qualifi cation des salariés 

et développer les compétences ,
•  Structurer l’encadrement intermédiaire.

Et aussi une opportunité pour 
•  Promouvoir la fi lière et accroître son attractivité ,
•  Développer les démarches de gestion prévisionnelle 

des emplois et des compétences pour les entreprises 
de moins de 300 salariés ,

•  Faciliter la mobilité professionnelle.

•  Les centres d’appels externalisés implantés en 
Provence-A lpes -Côte  d’Azur  de  moins 
de 250 salariés (ETP),

•  Tous les salariés, avec une priorité pour les premiers 
niveaux de qualifi cation et les personnes en risque 
d’obsolescence de compétences ,

•  L’encadrement de proximité,
•  Les salariés venant de secteurs en diffi culté.

• Une participation unique de 60 € HT par salarié
   et par action,
• Des organismes de formation signataires de notre
   charte qualité,
•  Avec le concours fi nancier de l’Etat et du Fonds 

Social Européen.

POURQUOI ?

POUR QUI ?

UN VRAI +

1/  Des actions de formation adaptées à vos 
    besoins

  Parcours superviseur

  Parcours Conseiller clientèle à distance

  Sécurisation des Parcours Professionnels

  Module 1 : Initiation au management de proximité

  Module 2 : Manager et piloter son activité

  Module 3 : Techniques d’entretien

   Module 4 : La gestion des appels diffi ciles

  Module 5 : Formation soutien métier

  Module 6 : langues pour Professionnels

  Module 7 : Bilan de compétences

  Module 8 : VAE

  Module 9 : Parcours Informatique

2/  Un accompagnement personnalisé 
à votre démarche GPEC

En complément de votre conseiller formation, un 
conseiller expert AGEFOS PME PACA dédié à votre 
profession est à votre écoute et vous accompagne 
dans votre démarche de Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des Compétences.

  EN CLAIR
Pour bénéfi cier du dispositif , n’hésitez 
pas à contacter votre conseiller expert CRC 
ou votre conseiller formation.

Les parcours de formation modulaires d’une durée 
minimale de 35h sur une année seront favorisés à 
l’exception des entreprises de moins de 20 salariés.

Une participation unique de 60 € HTpar salarié et par module.

DES ACTIONS OPÉRATIONNELLES

Toutes les informations utiles se trouvent sur :

www.agefos-pme.com


